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1.  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/ENTREPRISE 
 

1.1     Identificateur de produit   
Nom chimique du produit  : ENECLAD SuperBond Activateur 

1.2     Utilisations identifiées pertinentes de la 
substance ou du mélange et utilisations 
déconseillées 

  

Utilisations identifiées : 
 

Adhésif structurel Ultra Haute Performance. 

Ce produit est toujours emballé et livré avec ENECLAD SuperBond Base et il est 

seulement utilisée en conjonction avec celui-là. 

 

Utilisations déconseillées : Utilisations qui ne figurent pas dans le paragraphe précédent. 
 

1.3  Renseignements concernant le 
fournisseur de la fiche de données de 
sécurité 

: PROENECON SYSTEMS, S.A. 

Adresse : C/ St. Gervasi de Cassoles, 96-98, entlo.3 
08022 – Barcelona 
Espagne 
 

Numéro de téléphone :   00 34 93 211 15 30 
 

E-mail : sergi.franco@proenecon.com 
 

1.4  Numéro d’appel d’urgence : Service National d'assistance réglementaire   (+ 33) (0)1 45 42 59 59 
 

Disponibilité : 24 h/jour 
 

 
2. IDENTIFICATION DES DANGERS 
 

2.1   Classification de la substance ou du 
mélange 

  

Tableau de classification DPD    
 

 
1999/45/EC en combinaison avec l'auto-classification 

 

 
Caractéristiques de danger 

 

 
Phrases R 

C: Corrosif  

 

R34 
R40 
R43 
R62 

 

 
 

2.1.1 Principaux effets néfastes 
physicochimiques, pour la santé 
humaine et pour l'environnement 

  

Principaux effets néfastes 
physicochimiques 

: Le produit n'a pas d'effets physico-chimiques nocifs. 
 

Principaux effets néfastes pour la santé 
humaine 

: Le produit provoque des brûlures cutanées graves et des lésions oculaires. 
Le produit peut causer une réaction allergique cutanée. 
Le produit est susceptible de causer le cancer. 
Le produit est suspecté de nuire à la fertilité ou au fœtus. 
 

Principaux effets néfastes pour 
l'environnement 

: Le produit n'a pas d'effets néfastes sur l'environnement. 
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2.2     Éléments d’étiquetage   

Tableau de classification DPD   

 

Directive 1999/45/CE, en conjonction avec l'auto-classification 

Pictogramme Phrases de risque Phrases de sécurité 

 

R34 
R40 
R43 
R62 

S24 
S26 
S45 

 

 

   

2.3   Autres dangers   

Conformité avec les critères PBT ou tPtB : Non disponible. 

2.4  Notes : Texte intégral des phrases de risque, conseils de sécurité, de danger et les conseils de 
prudence: voir l'article 16. 
 

 

3. COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 
 

3.2    Mélanges   

   

Nom Chimique Concentration N° CE N° CAS 
Nº d’enregistrement 

REACH 

Classification selon le  
règlement (CE) No 1272/2008 

(CLP) 

Classification 
selon la  
Directive 

67/548/EEC 

Adduit de polyamines 
polyéthylène 

modifiées 
<85% confidentiel confidentiel Non disponible (*) 

Carc. 2;Eye Irrit. 2;Skin Sens. 
1;Skin Corr. 1B;STOT SE 3 -  
H314;H317;H319;H335;H351 

C: R34-
36/37/38-40-43 

diéthylenetriamine confidentiel 203-865-4 111-40-0 Non disponible (*) 
Acute Tox. 4;Skin Sens. 1;Skin 

Corr. 1B -  
H302;H312;H314;H317 

Xn; R21/22 
C; R34 

R43 

bisphénol a <10% 201-245-8 80-05-7 Non disponible (*) 
Eye Dam. 1;Repr. 2;Skin Sens. 

1;STOT SE 3 - 
H317;H318;H335;H361 

Repr. Cat. 3; 
R62 

Xi; R37-41 
R43 
R52 

Tétraéthylene-
pentamine 

<10% 203-986-2 112-57-2 Non disponible (*) 
Aquatic Chronic 2;Acute Tox. 
4;Skin Sens. 1;Skin Corr. 1B -  
H302;H312;H314;H317;H411 

Xn; R21/22 
C; R34 

R43 
N; R51-53 

 

 
(*) Cette substance est en phase de transition et son numéro ne sera pas fourni jusqu'à la date limite d'enregistrement (conformément à l'article 23 
du Règlement REACH) 

 

4. PREMIERS SECOURS 
   

4.1  Description des premiers secours   

En cas d'inhalation : Transporter la victime à l’air frais. Si la respiration est difficile, donner de l'oxygène et obtenir 

de l'aide médicale. 

 

En cas de contact avec la peau : Laver avec de l'eau et du savon. Laver les vêtements contaminés avant de les réutiliser.  
 

En cas de contact avec les yeux : Rincer les yeux avec de l'eau pendant 15 minutes. Appeler un service médical si l'irritation 
des yeux persiste après le lavage. 
 

En cas d'ingestion : NE PAS faire vomir. Consulter un médecin.  

 

Protection individuelle de la personne 
prodiguant les premiers soins 

: Non disponible. 
 

4.2     Effets et symptômes les plus 
importants, aigus ou différés 

:  Non disponible. 
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4.3 Indication quant à la nécessité d’une 

prise en charge médicale immédiate 
ou d’un traitement spécial 

: S'il ya un soupçon d'inhalation:  
*Les secouristes doivent porter un appareil respiratoire, une ceinture et une dragonne et suivre 
les procédures de sauvetage 
* Déplacer la victime à l'air frais aussi rapidement que possible.  
* Commencez immédiatement la respiration artificielle si la respiration s'est arrêtée.  
* Fournir de l'oxygène peut être utile.  
* Consulter un médecin pour un traitement ultérieur.  
 
En cas d'ingestion, toujours supposer que l'aspiration s'est produite. La victime devrait être 
envoyée immédiatement à l'hôpital. Ne pas attendre que les symptômes se développent.  
 

 

5. MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
   

5.1     Moyens d’extinction   

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée, CO2, poudre chimique, mousse. 
 

Moyens d'extinction inappropriés : Ne pas utiliser de jets d'eau directs dans le produit de la combustion, car ils peuvent causer 
des éclaboussures et la propagation du feu.  
Eviter l'utilisation simultanée de mousse et d'eau dans la même zone parce l'eau détruit la 
mousse. 
 

5.2  Dangers particuliers résultant de la 
substance ou du mélange 

: Peut former des oxydes d'azote et composés organiques contenant de l'azote pendant la 
combustion. 

5.3 Conseils aux pompiers   

Equipement et mesures de protection : Dans la proximité de l'incendie utiliser un appareil respiratoire à pression positive. Ne pas 
entrer dans le feu sans vêtements de protection pour le feu et masque respiratoire.  
 

 

6.  MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSON ACCIDENTELLE 
   

6.1  Précautions individuelles, 
équipement de protection et 
procédures d’urgence 

  

Pour les non-secouristes : Utiliser des vêtements protecteurs appropriés. 
 

Pour les secouristes : Utiliser des vêtements protecteurs appropriés. 
 

6.2  Précautions pour la protection de 
l’environnement 

: Ne pas laisser pénétrer dans les égouts ou les drains.   

6.3     Méthodes et matériel de confinement 
et de nettoyage 

: Le produit déversé doit être trempé immédiatement avec un matériau absorbant ou bien 

doit être collecté.  

 

6.4     Référence à d’autres sections : Voir sections 8 et 13. 

 
 

7. MANIPULATION ET STOCKAGE 
   

7.1  Précautions à prendre pour une 
manipulation sans danger 

: Avant de déplacer le produit, tout le personnel devrait être informé des avertissements de santé 
et de sécurité et les procédures à suivre en cas d'accident.   
Le produit manipulé doit suivre les procédures d'hygiène et de sécurité industrielle.  
 

Conseils d'ordre général en matière 
d'hygiène du travail 

: S'assurer que les ustensiles de nettoyage appropriées sont en place.  
Ne laissez pas les matériaux contaminés à s'accumuler dans le milieu de travail et ne jamais 
les garder dans les poches.  
Conserver à l'écart des aliments et boissons.  
Ne pas manger, boire ou fumer en utilisant ce produit  
Laver soigneusement les mains après manipulation.  
Retirer les vêtements contaminés pour finir le travail. 
 

Autres informations : S'assurer que tous les règlements pertinents sur la manipulation et le stockage des produits 
inflammables sont rejeté.  
Tenir loin de la chaleur, des étincelles, des flammes nues ou des surfaces chaudes. - Ne pas 
fumer.  
Er et stocker uniquement à l'extérieur ou dans un endroit bien ventilé.  
Eviter le contact avec le produit.  
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Eviter le rejet dans l’environnement.  
 

7.2  Conditions d'un stockage sûr, y 
compris d'éventuelles 
incompatibilités 

: Entreposer dans des contenants hermétiques dans un endroit sec à 
température normale. 
Éloigner de la chaleur et des flammes. 
Possibles Incompatibilités: 
Contact avec les oxydants et les acides forts.  
 

7.3      Utilisation(s) finale(s) particulière(s) : Non disponible. 
 

 
 

8. CONTRÔLES DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 
 

8.1  Paramètres de contrôle : Non disponible. 
 

8.2  Contrôles de l’exposition   

8.2.1 Contrôles d’ingénierie appropriés : Minimiser l'exposition aux brumes/ vapeurs / aérosols.  
 

8.2.2 Mesures de protection individuelle, 
telles que les équipements de 
protection individuelle 

 
 
 

Protection des yeux/du visage : Utiliser des lunettes de sécurité. 

Protection de la peau   

Protection des mains : Utiliser des gants imperméables en caoutchouc. 
 

Autres : Couvrir les parties exposées de la peau avec des vêtements de protection normale. 
Dans le cas de la contamination des vêtements, nettoyer et de le remplacer immédiatement. 
 

Protection respiratoire : Aucune requise sous une température normale et dans des conditions normales. 

Dans le cas de gêne respiratoire, utiliser un respirateur avec cartouche pour vapeurs organiques 
approuvée.  

8.2.3   Contrôles d'exposition liés à la 
protection de l'environnement 

  

Résumé des mesures de gestion des 
risques 

: Non disponible.
 

 

9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
 

9.1  Informations sur les propriétés 
physiques et chimiques essentielles 

 
 

Aspect : Liquide ambre 
 

Odeur : Odeur d’amine 
 

Seuil olfactif : Non disponible 
 

Propriétés    

pH : Non disponible  
 

Point de fusion/point de congélation : Non applicable 
 

Point initial d’ébullition et intervalle 
d’ébullition 

: >200°C  
 

Point d'éclair : Non disponible  
 

Taux d'évaporation : Non disponible  
 

Inflammabilité (solide, gaz) : Non disponible  
 

Limites supérieures d’inflammabilité ou 
limites d’explosivité (UEL) 

: Non disponible  
 

limites inférieures d’inflammabilité ou 
limites d’explosivité (LEL) 

: Non disponible  
 

Pression de vapeur : <0.1 mm Hg (a 20ºC) 
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Densité de vapeur : Non applicable. 
 

Densité relative : Non disponible  
 

Solubilité(s) : Non disponible  
 

Coefficient de partage: n-octanol/eau : Non disponible  
 

Température d’auto-inflammabilité : Non disponible  
 

Température de décomposition : Non disponible  
 

Viscosité : Non disponible  
 

Propriétés d'explosivité : Non disponible 
 

Propriétés comburantes : Non disponible  
 

9.2   Informations complémentaires   

Poids spécifique : 0.98 
 

% volatilité : Nulle 
 

 

10. STABILITE ET REACTIVITE 
   

10.1  Réactivité   

Réactivité de la substance : La substance ne présente pas de dangers supplémentaires de réactivité par rapport à ceux 
rapportés dans les légendes suivante / précédente. 
 

10.2  Stabilité chimique : Cette substance est stable dans toutes les circonstances ordinaires et dans des conditions 
normales d'utilisation. 
 

10.3   Possibilité de réactions dangereuses : Ne se produit pas dans l'usage ordinaire et normal. 
 

10.4   Conditions à éviter :   Le contact avec les oxydants et les acides forts. 
Éloigner de la chaleur et des flammes. 

 

10.5   Matières incompatibles : Non disponible. 
 

10.6   Produits de décomposition dangereux : Peut former du dioxyde de carbone, monoxyde de carbone et d'oxydes d'azote comme des 

produits de combustion incomplète. 

 
 

11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
   

11.1  Informations sur les effets 
toxicologiques 

  

11.1.1   Toxicité aiguë : 

 

Orale (rat) 
LD50 

(mg/Kg) 

Peau (lapin) 
LD50 (mg/Kg) 

Inhalation 
LC50 

adduit de polyamines 
polyéthylène modifiées 

Pas de 
données 

Pas de 
données 

Pas de 
données 

diéthylenetriamine 2.23 g/kg 1.09 ml/kg  
>300 ppm/8 h 

(rata)a) 

bisphénol a 4.2 g/kg 3 g/kg 
Pas de 

données 

tétraéthylenepentamine 3.99 g/kg 0.66 g/kg 
300 mg/m3 

(souri)
3
 (souri) 

 

11.1.2   Irritation : Non disponible 
 

11.1.3   Corrosion : Non disponible 
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11.1.4  Sensibilisation : Non disponible 
 

11.1.5  Toxicité par doses répétées : Non disponible 
 

11.1.6   Cancérogénicité : Les substances ne sont pas énumérées comme cancérigènes selon les listes NTP, OSHA et IARC. 
 

 11.1.7  Mutagénicité : Non disponible 
 

11.1.8  Toxique pour la reproduction : Non disponible 
 

11.2  Autres informations : Aucune information supplémentaire. 
 

 

12. INFORMATION SUR L'ECOLOGIE 
   

12.1  Toxicité  : Non disponible. 
 

12.2   Persistance et dégradabilité : Non disponible. 
 

12.3   Potentiel de bioaccumulation : Non disponible. 
 

12.4   Mobilité dans le sol : Non disponible. 
 

12.5   Résultats de l'évaluation PTB et 
tPtB 

: Non disponible. 
 

12.6   Autres effets néfastes : Non disponible. 
 

 

13. CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉLIMINATION 
   

13.1  Méthodes de traitement des 
déchets 

: Eliminer en toute sécurité et conformément aux mesures nationales existantes et régionales. Eliminer 
par une société agréée de destruction des déchets. 
Ne pas déverser dans le sol ou dans les égouts, les tunnels et les voies navigables.  
 
Élimination de l'emballage: 
Pas vide. Eliminer conformément aux réglementations locales.  
Ne pas percer, couper, broyer, souder, brûler ou incinérer les contenants ou des fûts pas récupéré. 
 

 
 

14. INFORMATIONS RELATIVE AU TRANSPORT 

 
 

 ADR/RID AND/ADNR IMDG IATA 

14.1 Numéro ONU UN2735 

14.2 Nom d'expédition des 
Nations unies 

AMINE LIQUIDES CORROSIVES, N.E.P. POLYAMINES LIQUIDES CORROSIVES, N.E.P.  

14.3 Classe(s) de danger 
pour le transport 

Classe 8 

14.4 Groupe d’emballage III 

14.5 Dangers pour 
l'environnement 

Non disponible Non disponible Non polluant marin Non disponible 

14.6 Précautions 
particulières à prendre par 

l’utilisateur 
Non disponible Non disponible Guide EmS: F-A, S-B Non disponible 

 

   

Etiquette de danger 
 

: 
 

Nº 8  

  
14.7   Transporte a granel con arreglo al anexo 

II del Convenio Marpol 73/78 y del 
Código IBC 

: Non disponible  
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14.8   Informations complémentaires : ADR: 
Code de classification: C7 
Dispositions spéciales: 274 
Quantités limitées: LQ7 
Quantités exemptées: E1 
Instructions d'emballage: P001,IBC03,LP01,R001 
Dispositions pour l'emballage: MP19 
Citernes mobiles et conteneurs pour vrac: T7 
Dispositions spéciales - Citernes mobiles et conteneurs: TP1,TP28 
Codes-citerne ADR: L4BN 
Véhicule pour le transport en citernes: AT 
Catégorie de transport/ code des restrctions en tunnel: 3 (E) 
Numéro d’identification du danger: 80 
Numéro Kemler: 800 
 

   

15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
   

15.1  Réglementations/législation d'hygiène, 
sécurité et environnement spécifique à 
la substance ou au mélange   

  

D'autres règlements de l'UE  : Les substances ne sont pas énumérées comme cancérigènes selon les listes NTP, OSHA et 
IARC. 
 

Autorisations :  Ce produit ne contient pas de substances qui sont incluses dans la liste des substances 
extrêmement préoccupantes pour l'autorisation. 
 

Restrictions sur l'utilisation : Ce produit ne contient pas de substances soumises à restrictions en vertu du titre VIII du 
règlement REACH (annexe XVII, paragraphe 2, point 28). 
 

15.2    Évaluation de la sécurité chimique : Il n'y a eu aucun rapport de sécurité chimique.. 
 

 

16. RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES 
   

16.1   Modifications par rapport à la fiche 
précédente 

: Des modifications ont été faites et des informations ont été ajoutées à toutes les 16 sections 
de cette FDS.  
 
Le format est conforme au Règlement REACH et à son amendement, le Règlement (CE) 
453/2010.  
 
Les substances et le mélange ont été classés conformément au Règlement (CE) 1272/2008 
(CLP).  
 
La classification du mélange a été calculée sur la base des classifications des substances. 
 

16.2   Phrases de risque : R21/22: Nocif par contact avec la peau et par ingestion.  
R34: Provoque des brûlures.. 
R37: Irritant pour les voies respiratoires. 
R36/37/38: Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.  
R40: Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes.. 
R41: Risque de lésions oculaires graves.  
R43: Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.  
R52: Nocif pour les organismes aquatiques.. 
R51/53: Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long 
terme pour l'environnement aquatique.  
R62: Risque possible d'altération de la fertilité.. 
 

16.3   Mention de danger (H) : H302: Nocif en cas d'ingestion. 
H312: Nocif par contact cutané.. 
H314: Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires. 
H317: Peut provoquer une allergie cutanée: Puede provocar una reacción alérgica en la piel. 
H318: Provoque des lésions oculaires graves. 
H319: Provoque une sévère irritation des yeu.  
H335: Peut irriter les voies respiratoires. 
H351: Susceptible de provoquer le cancer. 
H361: Susceptible de nuire à la fertilité ou au fœtus. 
H411: Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme. 
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16.4  Conseil de sécurité : S24: Éviter le contact avec la peau.. 
S26: En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et 
consulter un spécialiste.. 
S45: En cas d’accident ou de malaise consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l’emballage ou l’étiquette. 
 

16.5  Conseils de prudence  : P260: Ne pas respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 
P280: Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de 
protection des yeux/du visage. 
P301+P330+P331: EN CAS D'INGESTION: rincer la bouche. NE PAS faire vomir.  
P303+P361+P353: EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): enlever 
immédiatement les vêtements contaminés. Rincer à l'eau/ se doucher. 
P304+P340: EN CAS D'INHALATION: transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au 
repos dans une position où elle peut confortablement respirer. 
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs 
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
facilement enlevées. Continuer à rincer. 
 

16.6   Instructions de formation : Travailleurs potentiellement exposés à cette substance, en fonction du contenu de cette 
fiche de données de sécurité  
 

16.7  Classification CLP du mélange :  

. 

Règlement (CE) no 1272/2008 [CLP] 

Pictogramme et mention d’avertissement 
Classes/catégories de 

dangers 
Indication de 

danger 
Conseils de prudence 

GHS05 GHS07 GHS08 

Carc. 2; 
Repr. 2; 

Skin Sens. 1; 
Skin Corr. 1B 

H314 
H317 
H351 
H361 

P260 
P280 

P301+P330+P331 
P303+P361+P353 

P304+P340 
P305+P351+P338 

 

Danger 

 
 

NOTES : Les informations fournies dans cette fiche de données de sécurité sont correctes selon nos 
meilleures connaissances et convictions, à la date de publication. Les informations fournies 
sont conçues comme un guide pour la manipulation, l'utilisation, le traitement, stockage, 
transport, élimination et le rejet et ne sont pas considérées comme une garantie ou 
spécification de qualité. Les informations concernent uniquement le matériel spécifié et ne 
peuvent être valable pour un tel matériel utilisé en combinaison avec d'autres matériaux ou 
de toute autre, sauf indication contraire dans le texte. 
 

 

 


